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 Le Championnat de France Universitaire a lieu en salle à 18 m une fois dans l’année universitaire. 
La date en est fixée par la Commission Mixte Nationale (C.M.N.) à la rentrée universitaire. Il consiste en 
: 
                                           *Une épreuve individuelle décernant les titres de Champion de France 
individuel en arc classique homme, en arc classique femme, en arc à poulies homme et en arc à poulies 
femme. Si une catégorie compte moins de 4 archers présents, ceux-ci concourront dans la catégorie de 
même arme mais d’un autre sexe. Cette épreuve comporte:    - un concours de qualification 
        - une phase finale 
                                           *Une compétition par équipes d’A.S. décernant le titre de Champion de 
France Universitaire par équipes arc classique et regroupant les 16 meilleures équipes d’ association 
sportive sélectionnées par la  C.M.N. sur le plan national. 

        *Une coupe de France par équipe de CRSU sera organisée pour 8 équipes 
arc à poulies sélectionnées par la  C.M.N. sur le plan national. 
  Les épreuves qualificatives ont lieu de la rentrée universitaire à la date 
choisie par la  C.M.N. (environ un mois avant le championnat de France) suivant les modalités définies 
par celle-ci, lesquelles paraissent dans le guide sportif FFSU chaque année. 
 Pour être validés, les scores de qualification doivent avoir été acquis lors 
d’épreuves inscrites au calendrier régional FFSU. Les scores d’équipes doivent avoir été réalisés au 
cours de la même compétition.   
 
DISPOSITIONS GENERALES 
 Ce championnat se déroule suivant le règlement FFTA « tir en salle » 
modifié par les articles qui suivent. 
 Les tireurs doivent se présenter sur le pas de tir en tenue blanche (pantalon 
et maillot) ou tenue d’A.S. (identifiée) et porter des chaussures de sport indoor. 
  
TIR INDIVIDUEL  
 ECHAUFFEMENT ET FLECHES D’ESSAI 
 �   entraînement officiel : le prévoir la veille sur le lieu de la compétition 
 �  échauffement : dans la salle de compétition à 18m, chaque archer tirant sur sa cible par 
volées de 2mn, nombre de flèches illimité pendant un temps de 30 à 45 mn au choix de l’organisateur 
     
 PHASE DE QUALIFICATION 
    �  Elle se déroule à 18 m sur blason trispots de 40 cm pour les arcs classiques et sur blasons 
trispots de 40 cm à 10 réduit pour les arcs à poulies 
    �  Elle consiste en 2 fois 10 volées de 3 flèches réalisées en 2 mn 
    �  Les catégories peuvent être mélangées sur le pas de tir 

 �  Les égalités sont résolues en faveur de celui qui a le plus grand nombre de dix et enfin le 
plus grand nombre de neuf. Si l’égalité subsiste les archers sont déclarés ex aequo. Pour le 
placement dans la grille des qualifiés, leur rang est déterminé par tirage au sort .Dans le cas 
d’une égalité à la dernière place qualificative, on applique le règlement des phases finales 
(flèches de barrage).  
 

 
 PHASE FINALE 

Pendant les phases finales, les archers des catégories en attente doivent pouvoir disposer 
d’un pas de tir d’échauffement. 



 2 

                �  Elle débutera par une volée d’essai.    
                �  Elle consiste en une succession de matches suivant un tableau de : 
  - 32 archers si au moins 32 archers étaient qualifiés 
  - 16  ‘’          ‘’          ‘’  16         ‘’     ‘’ ‘’ 
  -   8  ‘’          ‘’          ‘’    8         ‘’ ‘’ ‘’ 
  -   4    ‘          ‘’          ‘’    4         ‘’       ‘’ ‘’ 
                �   Les deux archers n’accédant pas à la finale disputeront un match pour la troisième place 
                �  Un match se compose de 4 volées tirées à 18 m sur blasons trispots (avec 10 réduit pour les 
catégories arc à poulies ) en 2mn  
                �  Pour les demi-finales et les finales, l’organisateur peut choisir de faire tirer les archers en 
tir alterné. Il en informera les archers avant le début des phases finales.  
                �  Il peut également opter pour un déroulement simultané ou successif des finales. 
     �  Les égalités sont départagées de la façon suivante : on procède au tir d’une seule flèche, 
puis si l’égalité subsiste aux points, on renouvelle une fois la même démarche. En cas de nouvelle 
égalité, on procède au tir d’une seule flèche et le gagnant est celui dont la flèche est la plus proche du 
centre. 
 
        CLASSEMENT 
              �  Le classement des archers éliminés au cours du même tour des phases finales est obtenu en 
les hiérarchisant en fonction du score qu’ils ont réalisé lors de leur élimination. En cas d’égalité, on tient 
compte du nombre de dix puis de neuf sur le duel, et en cas de nouvelle égalité, du tour précédent en 
appliquant les mêmes principes. 
             �  Le classement des archers n’accédant pas aux phases finales se fait en fonction du score 
acquis lors des qualifications.  
 
TIR PAR EQUIPES 
         GENERALITES 
        � 16 équipes arc classique et 8 équipes arc à poulies sont sélectionnées par la CMN pour 
participer au Championnat de France selon les résultats des qualifications académiques. 
 �   Les équipes de trois tireurs sont autorisées à avoir un remplaçant, son rôle étant défini par 
le règlement Fita du tir par équipes. 

� Les noms des 4 équipiers devront être déposés au greffe à l’issue de l’épreuve individuelle.  
�  Incidents de tir : l’archer peut réparer et terminer son tir dans le temps imparti mais il n’y a  
                                    pas de rattrapage possible. 

      �  Echauffement : dans la salle de compétition à 18m, chaque archer tirant sur sa cible par 
               volées de 2mn, nombre de flèches illimité pendant un temps de 30 à 45    
                                      mn au choix de l’organisateur 
    
 �  Il sera tiré une volée d’essai après l’interruption du repas. 
 �  Le tir se fait à 18  m, 2 blasons trispots verticaux de 40 cm étant disposés côte à côte et à 
hauteur règlementaire sur la butte de tir. 

�  Les 3 archers disposent de 2mn pour tirer les 6 flèches, chaque archer tirant 
successivement selon les modalités 2008 du tir par équipe FITA (y compris à propos de la 
rotation du remplaçant) 

 
 

Arc classique 
                 � Les équipes (par équipe d’AS) peuvent être composées de 4 personnes (3 tireurs et 1 
 remplaçant) , hommes ou femmes , tirant en arc olympique et appartenant à la même A S .  
       
Arc à poulies 
    �  Les équipes (par équipe de CRSU) peuvent être composées de 4 personnes (3 tireurs et 1 
        remplaçant)   , hommes ou femmes , tirant en arc à poulies et appartenant au même CRSU.  
          
 EPREUVE DE QUALIFICATION 
    �   Elle permet le classement des équipes présentes pour le placement sur le tableau 
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 �  Elle consiste en 5 volées de 6 Flèches 
 �   Elle sera tirée en rotation comme les duels suivants 

            �  Résolution des égalités : elle se fait en faveur de l’équipe ayant le plus grand nombre de dix 
 puis de neuf, et en cas de nouvelle égalité par le système des flèches de barrage décrit plus loin. 
 
 EPREUVE FINALE 
   �  A l’issue des qualifications, les équipes sont placées sur la grille des qualifiés, suivant le 
 tableau placé en annexe (tableau de 16 pour les arcs classiques, tableau de 8 ou poule de 2 à 6 pour 
 les arcs à poulies) 
  �  Elle se déroule sous forme de match de 5 volées entre 2 équipes 
  �  Si le nombre d’équipes présentes est inférieur à 16, des équipes peuvent se trouver sans 
 adversaire lors d’un tour : elles devront malgré cela tirer le match 
  �  En cas d’égalité à l’issue d’un match, il y aura des flèches de barrage se déroulant comme 
  suit: chaque archer des 2 équipes  tirera une flèche et l’équipe ayant le plus grand nombre de 
  points au total des 3 flèches sera déclarée vainqueur; si l’égalité subsiste, on procèdera à nouveau 
  de la même manière; en cas de nouvelle égalité une troisième volée de 1 flèche par tireur sera tirée  
   et l’équipe dont la flèche sera la plus proche du centre gagnera. 

 �  Pour le dernier tour des finales, l’organisateur peut choisir de faire tirer le match déterminant 
 le vainqueur de la compétition indépendamment des autres. Il en informera les tireurs à la reprise des   
tirs après le repas, ou avant les ½ finales s’il n’y a pas d’arrêt. 

 
 

ANNEXES (5) 
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